
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1947

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Retraite anticipée des travailleurs en situation de handicap
Question écrite n° 1947

Texte de la question

M. Daniel Labaronne attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de
l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap sur
l'attestation RQTH, « reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé », demandée aux travailleurs en
situation de handicap pour une retraite anticipée. L'ouverture du droit à la retraite anticipée des travailleurs en
situation de handicap est prévue à l'article D. 351-1-5 du code de la sécurité sociale. Il s'applique aux personnes
qui ont travaillé alors qu'elles étaient reconnues « travailleur handicapé » au sens de l'article L. 5213-1 du code
du travail, c'est-à-dire celles dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites
par suite de l'altération d'une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique. La durée
d'assurance et de périodes cotisées dépend de l'âge à laquelle la retraite anticipée est prise, l'âge minimum
d'attribution étant fixé à 55 ans. Cette reconnaissance est attribuée pour une durée d'un à cinq ans et peut être
renouvelée sur demande de l'assuré. Toutefois, de nombreuses personnes en situation de handicap se font
référencer RQTH tardivement ou ne font pas renouveler ce statut, par oubli, par manque d'informations ou de
compréhension de l'intérêt de cette démarche, alors même que leur handicap perdure et ne diminue pas. Faute
de RQTH sur l'ensemble des périodes cotisées, ces travailleurs handicapés ne peuvent prétendre à une retraite
anticipée alors même qu'ils ont une durée d'assurance et des périodes cotisées suffisantes. C'est pourquoi il lui
demande comment le Gouvernement entend agir pour éviter ces situations et renforcer la justice, l'équité mais
également la lisibilité pour les assurés.
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